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Lancement de l’application Staying Alive 
dans la Loire

Les sapeurs-pompiers de la Loire, le SAMU du CHU de Saint-Étienne, et l’ensemble des formateurs 
au secourisme dans la Loire s’associent autour d’une même application pour sauver des vies. 

Responsables de plus de 50 000 victimes par an en France, les arrêts cardiaques représentent un 
véritable enjeu de santé publique. 

Parce que chaque seconde compte, pour augmenter les chances de survie des victimes d’arrêt 
cardiaque, les sapeurs-pompiers et le SAMU utilisent désormais l’application gratuite Staying 
Alive. Elle permet à toutes les personnes sensibilisées ou formées aux gestes de premiers se-
cours de devenir « citoyen sauveteur » et d’intervenir avant l’arrivée des équipes d’urgence en 
cas d’arrêt cardiaque.

Dans ce cadre, une convention a été officiellement signée, le 5 septembre 2024, entre l’association 
Staying Alive, le SAMU 42 et le SDIS 42, sous l’égide de M. le Préfet de la Loire et de M. le Président 
du Département et Président du conseil d’administration du SDIS 42 et en présence du directeur 
général du CHU de Saint-Étienne et du CH de Roanne.

Concrètement, cette application gratuite permet de :
- géolocaliser les défibrillateurs cardiaques à proximité,
- recenser les personnes formées ou sensibilisées aux gestes qui sauvent, capables d’agir en tant que 
premier intervenant dans un rayon de 5 km.

Grâce à cet outil, les opérateurs du centre de traitement des appels (CTA) d’urgence 18 et 112 peuvent 
alerter en première intention ces « citoyens sauveteurs » afin de procéder à des premiers gestes de 
réanimation en attendant l’arrivée des équipes d’urgence sur les lieux.

Une première en France

La particularité du lancement de ce dispositif dans la Loire ?

Le choix d’associer tous les formateurs au secourisme (associations agréées de sécurité civile, mais 
aussi les partenaires de l’Éducation nationale, la Police nationale, la Gendarmerie, la maison de l’Ar-
mée…) afin de diffuser à l’issue de toutes les formations ou sensibilisations aux premiers secours le 
même message : chaque seconde compte. 
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Les arrêts cardio-respiratoires, un enjeu majeur de santé publique

Responsables de plus de 50 000 victimes par an en France et plus de 130 décès par jour, les arrêts 
cardiaques représentent un véritable enjeu de santé publique.

Le taux de survie moyen d’une victime d’un arrêt cardiaque est inférieur à 10 % en France (à com-
parer avec le taux de survie à Lugano, en Suisse: 43 %). Un faible pourcentage qui s’explique en 
partie par l’absence d’une pratique rapide de réanimation par les témoins et une utilisation trop 
tardive d’un défibrillateur.

Sans geste de réanimation, au-delà de 4 minutes, les dommages cérébraux deviennent irréver-
sibles et chaque minute qui passe diminue de 10 % les chances de survie de la victime. Au-delà de 
10 minutes, la victime d’un arrêt cardiaque non réanimée n’a quasiment aucune chance de survie.

À noter : dans près de 70% des cas, l’arrêt cardiaque survient devant témoin dans un périmètre de 
30 mètres. 

Élargir ce périmètre et trouver des témoins à même de prodiguer les premiers soins sont des 
facteurs essentiels pour augmenter les chances de survie de la victime. 

Selon les spécialistes de la recherche médicale, la défibrillation précoce permet de sauver plusieurs 
milliers de personnes chaque année.

Les chiffres clés de l’arrêt cardiaque :

• 50 000 victimes par an en France.
• Il est fatal dans 95 % des cas sans prise en 
charge immédiate. 
• Chaque minute passée sans massage cardiaque 
c’est 10 % de survie en moins.
• Il survient 7 fois sur 10 devant témoins mais 
moins de 25 % de ces témoins prodiguent un 
massage cardiaque.
• 4 victimes sur 5 qui ont survécu à un arrêt car-
diaque ont reçu les gestes de premiers secours 
par le témoin.
• Chaque année, dans la Loire, près de 450 per-
sonnes sont prises en charge par les secours pour 
un arrêt cardiaque. 
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Devenir un citoyen sauveteur : comment ça marche ?

L’application Staying Alive permet aux services d’urgence de localiser sur une carte interactive les défi-
brillateurs et citoyens sauveteurs à proximité d’un arrêt cardiaque. Le 15 (SAMU) ou le 18/112 (sapeurs- 
pompiers) vont les identifier et les contacter pour qu’ils interviennent le temps que les secours arrivent.

Toute personne formée ou non aux gestes de premiers secours peut devenir un citoyen sauveteur. Si 
vous êtes formé, vous serez sollicité pour effectuer les premiers gestes le temps de l’arrivée des se-
cours. Si vous n’êtes pas formé, vous serez sollicité pour apporter un défibrillateur sur les lieux où se 
trouve la victime. 

Comment ça marche ?

Lors d’un arrêt cardio-respiratoire, les opérateurs du traitement des appels d’urgence engagent les 
secours publics. Une fois les secours engagés, l’opérateur du CTA ou du SAMU recherche, via l’appli-
cation Staying Alive, si un citoyen sauveteur est disponible dans un périmètre de 5 km.
En tant que citoyen sauveteur, vous recevez via votre smartphone une notification d’alerte vous de-
mandant si vous pouvez intervenir. Si vous n’êtes pas disponible, vous pouvez simplement rejeter la 
demande.
En revanche, si vous pouvez intervenir, il suffit d’indiquer votre disponibilité en répondant positi-
vement à la notification. Les sapeurs-pompiers et/ou le SAMU en seront avertis et pourront vous 
contacter le cas échéant.
Si vous n’êtes pas sollicité, vous recevez un message vous indiquant qu’un autre citoyen sauveteur 
est déjà engagé. Si vous êtes sollicité, vous avez accès à la localisation de l’intervention et des défi-
brillateurs à proximité via un plan.

Qui peut devenir un citoyen sauveteur ?

Il suffit de télécharger l’application Staying Alive, gratuite et disponible sur IOS et Androïd. Elle per-
met de s’identifier en tant que citoyen sauveteur et offre la possibilité aux sapeurs-pompiers et au 
SAMU de vous géolocaliser et vous solliciter, pour prodiguer les premiers soins ou apporter un défi-
brillateur sur les lieux où se trouve la victime.

• Vous avez un diplôme de secouriste :
Vous pourrez prodiguer les premiers gestes de secours à la victime. Il faut au préalable renseigner 
dans l’application un justificatif de la sensibilisation aux gestes qui sauvent ou être titulaire du di-
plôme PSC1 (formation aux premiers secours de niveau 1). 

• Vous n’avez pas de notion de secourisme :
Vous serez sollicité pour aller chercher le défibrillateur à proximité et ainsi faire gagner un temps pré-
cieux au secouriste déjà sur place.
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En savoir plus ...

Le SDIS de la Loire en quelques chiffres :

• 2 800 sapeurs-pompiers dont 80 % sont des sapeurs-pompiers volontaires 
• 97 personnels administratifs et techniques spécialisés 
• 10 volontaires de service civique
• 7 classes de cadets de la sécurité civile 
• 250 jeunes sapeurs-pompiers
• 50 142 interventions de secours en 2023, soit plus de 137 sorties par jour
• 331 189 appels reçus au centre de traitement de l’alerte via les numéros d’urgence « 18 » ou « 112 »
• 43 525 victimes secourues en 2023 par les sapeurs-pompiers dans la Loire 
• 11 000 personnes formées aux gestes qui sauvent depuis 2017
• 71 casernes 
• 600 véhicules d’intervention
• 1 école départementale avec un plateau technique de formation
• 1 centre technique du matériel départemental avec un atelier mécanique et un magasin départemental 
• 1 service de santé et de secours médical

www.sdis42.fr 

Le CHU de Saint-Étienne en quelques chiffres :

• 360 987 appels reçus au SAMU 42 par an
• 102 667 passages aux urgences par an
• 4 835 sorties SMUR dont 1 008 héliportées
• 181 160 séjours et séances de soin par an
• 1 884 places d’accueil
• 29 200 interventions au bloc par an
• 2 927 naissances
• 8 546 professionnels

www.chu-st-etienne.fr
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En savoir plus

À propos de Staying Alive :

L’association Staying Alive, avec son service de citoyens sauveteurs, est destinée à améliorer la prise 
en charge des situations d’urgence par les services de secours. Son objectif principal étant d’améliorer 
le taux de survie à l’arrêt cardiaque avec une prise en charge rapide, taux aujourd’hui inférieur à 10 %.

Pour cela, l’application gratuite Staying Alive s’appuie sur une communauté de citoyens sauveteurs qui 
peuvent être localisés et alertés par les services de secours partenaires (sapeurs-pompiers et SAMU).

Le service Staying Alive est mis gracieusement à la disposition des secours dans 85 départements en 
France. À ce jour, 350 000 personnes sont inscrites sur l’application. 

En 2023, le service a été utilisé sur 20 000 interventions de secours, soit toutes les 20 minutes. Au 
total, 62 000 déclenchements depuis 2018..

Depuis 2023, Staying Alive est la première solution tierce intégrée dans le logiciel NexSIS 18-112, le 
nouveau système national d’information et de commandement unifié des services d’incendie et de 
secours, qui sera prochainement déployé dans le département de la Loire.

https://stayingalive.org/ 
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